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échéant, déclarer certains actes dérogatoires à l'honneur do la pro.
fession.

La Chambre a uisé de ce pouvoir, et par l'article 157 des statuts
et règlements adoptés le 19 muai 1883. elle a déclaré dérogatoires à
l'honneur de la profesion les actes qui suivent

1A. L'habitude pour un notaire de prêter son ministère à vil
prix

2). L'habitudfe pour un notaire de sous-évaluer ses services pro-
fessicinnels, en acc-eptant, les hionora.,ile.s moindres que ceux déc)r',"(s
par le tarif, cri opposition à un confrère;

:*La ,oumission écrite ou verbale d'*exeî'cer -son ir.«axstère pour
un honoraire moindre que celui fixé par le tarif.

Noire confrère de «-l:îiwak.ili se plaîint que cet article 157 du
règlemnt nie dléfinit pas quand il y a vil prix et que rette matière
reste to1joui.s à discussion Il voudrait aitzsi qu'il fut :uuiendé en y
ajoutanit le pairagraffllC qui suit

-1. L'entreprise ou Pf'ilre d'entreprendre pour un prix fi.-ez,sans
.îîi tanLrif, un oiivr:.,-e pour' lequel le tarif établit un honoraire

spéciatl."

Le cas a été référé a la commnission de légisatioiî. et celle-ci Vêétu-
diera à sa proch:îaine réui'ion. Oit poui~rzii crn profiter pour étudier
la quiestion du tarif inininun.

LEw.jouirnautix ral)portent qu'une cause importante a été entendue
réceniment dlevant le tribuial de Joliette. 1l est allé gué da ns l'.action,
que le défendeur, eii sa qualité -de notaire, a fait des offres dans
un protêt .1 la partie demandresse, de la part d'un client, et que
dans ce protêt le défendeur asans cause ni rais;on> mais par malice,
écrit et consigné des injures9 graves- et diffamiatoires -1 l'adresse de
la demnanderesse. PLour ces raisons et pour d'autres détaillées dans
l'actioni il est réclamné 8400 de domniages-intérêts du défendeur.

à ous ne connaissons point d'autres détails sur cotte action qui
nous parait être trè%s importante au point de vue de la responsabi-
lité desi notairei, manis nours tiendrons le lectenr au courant.


